
Saisir les vœux d’orientation (du 29 avril au 02 juin) 
 

1. Se connecter au téléservice. 
 
Se connecter au compte Metice parent (le service ne fonctionne pas depuis un compte élève). 
Sélectionner l’icône téléservice. Si vous avez 2 icones, peu importe, les deux fonctionnent. 
 

 
 
Une fois la page téléservice ouverte, dans le menu mauve sur la gauche, choisir « ORIENTATION ». 

 
Vous pouvez alors lire la décision du conseil de classe sur le choix provisoire.  
 

2. Prendre connaissance de la décision du conseil de classe. 
 
Validez (en bas) et si vous n’êtes pas d’accord, écrivez votre désaccord dans le cadre en bas. 



3. Saisir le ou les vœux définitifs. 

Selon l’avis du conseil de classe et les choix d’orientation de votre enfant, vous pouvez alors 
sélectionner le ou les vœux. (Pour les élèves souhaitant aller en 2nde générale et technologique, 
un seul vœu suffit). 
 

 
 
Penser à préciser « sous statut scolaire » pour les élèves qui souhaitent aller en lycée professionnel 
ou « sous statut d’apprenti » pour les élèves qui souhaitent aller en apprentissage. Pour rappel, 
l’apprentissage dépend de la signature d’un contrat avec un patron enregistré à la chambre de 
commerce et qui accepte de travailler avec le centre de formation. 

Pour les voies 
professionnelles, 
il est 
indispensable 
d’ajouter jusqu’à 
3 choix afin 
d’augmenter les 
« chances » de 
trouver une place 
en lycée 
professionnel à la 
rentrée. 


